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f) une attestation ou une déclaration avec affirmation émanant de l'Autorité cen-
trale, ou d'une autre autorité compétente de l'État de la résidence habituelle,
ou d'une personne qualifiée, concernant le droit de l'État en la matière;

g) tout autre document utile.

ARTICLE 9

Quand l'Autorité centrale qui est saisie d'une demande en vertu de l'article 8
a des raisons de penser que l'enfant se trouve dans un autre Etat contractant, elle
transmet la demande directement et sans délai à l'Autorité centrale de cet État con-
tractant et en informe l'Autorité centrale requérante ou, le cas échéant, le demandeur.

ARTICLE 10

L'Autorité centrale de l'État où se trouve l'enfant prendra ou fera prendre toute
mesure propre à assurer sa remise volontaire.

ARTICLE 11

Les autorités judiciaires ou administratives de tout État contractant doivent pro-
céder d'urgence en vue du retour de l'enfant.

Lorsque l'autorité judiciaire ou administrative saisie n'a pas statué dans un délai
de six semaines à partir de sa saisine, le demandeur ou l'Autorité centrale de l'État
requis, de sa propre initiative ou sur requête de l'Autorité centrale de l'État requérant,
peut demander une déclaration sur les raisons de ce retard. Si la réponse est reçue
par l'Autorité centrale de l'État requis, cette Autorité doit la transmettre à l'Autorité
centrale de l'État requérant ou, le cas échéant, au demandeur.

ARTICLE 12

Lorsqu'un enfant a été déplacé ou retenu illicitement au sens de l'article 3 et qu'une
période de moins d'un an s'est écoulée à partir du déplacement ou du non-retour
au moment de l'introduction de la demande devant l'autorité judiciaire ou
administrative de l'État contractant où se trouve l'enfant, l'autorité saisie ordonne
son retour immédiat.

L'autorité judiciaire ou administrative, même saisie après l'expiration de la période
d'un an prévue à l'alinéa précédent, doit aussi ordonner le retour de l'enfant, à moins
qu'il ne soit établi que l'enfant s'est intégré dans son nouveau milieu.

Lorsque l'autorité judiciaire ou administrative de l'État requis a des raisons de
croire que l'enfant a été emmené dans un autre État, elle peut suspendre la procédure
ou rejeter la demande de retour de l'enfant.


